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République Française
Département des Hautes-Alpes

DELIBERATION
COHHU^TÉ DE CO«HUm DU ?2020-83 du 24 juillet 2020

OBJET - Personnel - Modification du tableau des
emplois

www ccbrianœnnais.fr _ Création d'un emploi de collaborateur de

cabinet

Rapporteur : M. le Viœ-Prési'dent en charge des Ressources humaines et des Affaires générales

Le 24 juillet 2020 à 09 heures/ le Conseil Communautaire s'esfc réuni en séance ordinaire/ suite à la convocation
du 17 juillet 2020 en la salle du Conseil, Les Cordeliers^ sous la présidence de M. le président/ M. Arnaud MURGIA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents : 35

Nombre de pouvoirs : 2

Mme Emilie DESMOULINS est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGÏA, Mme Catherine VALDENAIRE, M. Eric PE\THIEU, Mme Claire BARNEOUD,
M. Richard NUSSBAUM, Mme Emilie DESMOULINS, M. Christian JULLIEN, Mme Annie ASTIER CONVERSET,
M. Jean-Marc CHIAPPONI/ Mme Elisa FAURE, M. André MARTIN, Mme Michèle SKRIPNIKOFF, M. Patrick MICHEL,
M. Florian DAZIN, Mme Maryse XAUSA FRANÇOIS, M. Thomas SCHWARZ, M. Gabriel LEON/
Mme Francine DAERDEN, M. Jean Franck VÏOUJAS / M. Jean-Pierre PÏC/ M. Jean-Marie REY, Mme Muriel PAYAN,
M. Guy HERMITTE, Mme Claudine CHRETIEN, M. Pierre LEROY/ M. Vincent FAU8ERT/ Mme Corinne CHANFRAY,
Mme Marine MICHEL/ M. Emeric SALLE , M. Gilles PERLI , M. Thierry AIMARD, M. Olivier FONS/ M. Sébastien FINE,
M. Jean-Pierre MASSON, Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : Mme Catherine BLANCHARD à Mme Corinne CHANFRAY,
M. Nicolas GALLIANO à Mme Corinne CHANFRAY.

Vu le Code général des collectivités territoriales

Vu la loi n°83"634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale, notamment son article 34 et son article 110,

Vu le décret n° 87-1004 du 16 décembre 1987 relatif aux collaborateurs de cabinet des autorités ter-
ritoriales/

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour i'appiication de i'artide 136 de la loi du 26
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Terr^.oriale et
relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale/

Considérant le souhait du Président de la Communauté de communes du Briançonnais de recruter un
collaborateur de cabinet/
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Le Conseil Communautaire à Funanimité (6 abstentions : Mme Francine DAERDEN/
M. Sébastien FINE/ M. Vincent FAUBERT, M, Gabriel LEON, M. Thierry AIMARD, Mme Claudine
CHRETIEN) :

• Décide de la création d'un emploi de collaborateur de cabinet (fonctionnaire ou contractuel) à
temps complet à raison de 35 heures hebdomadaires.

• Conformément à Farticle 7 du décret n° 87-1004 précité, le montant des crédits sera déterminé
de façon à ce que :

o d'une part/ le traitement indiciaire ne puisse en aucun cas être supérieur à 90 % du
traitement correspondant à Findice terminal de l'emploi administratif fonctionnel de
direction le plus élevé de la collectivité occupé par le fonctionnaire en activité ce jour
(ou à l'indice terminal du grade administratif le plus élevé détenu par le fonctionnaire
en activité dans la collectivité)/

o cfautre part, le montant des indemnités ne puisse en aucun cas être supérieur'à 90 %
du montant maximum du régime indemnitaire institué par rassemblée délibérante de
la collectivité et servi au titulaire de Femploi fonctionnel (ou du grade administratif de
référence mentionné ci-dessus).

o En cas de vacance dans Femploi fonctionnel (ou dans le grade retenu en application
des dispositions de Farticle 7 du décret précité), le collaborateur de cabinet conservera
à titre personnel la rémunération fixée conformément aux dispositions qui précèdent.

• Inscrit au budget les crédits correspondants.

Modifie le tableau des effectifs en conséquence :

Création

-Un emploi de collaborateur de cabinet
(fonctionnaire ou contractuel) à temps
complet à raison de 35 heures
hebdomadaires.

Suppression

Sans objet

Ainsi fait et délibéré les : jour/ mois et an susdits.

Pou

Date affichage : 0 5 AOUT

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai c^|> mc|s^u Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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